
Recollection
15 - 16 - 17 décembre

Evangile chemin de réconciliation

JEAN-GUY & RÉGINE
THOMAS

Co-fondateurs du Village
Saint Joseph, ce couple a
vécu une histoire et une
conversion étonnantes. 

Enseignements & témoignages

MONSEIGNEUR
GOSSELIN

intervention

ENSEIGNEMENTS ET TÉMOIGNAGES

Père Jean-Emmanuel, Diocèse de Montpellier

Père Massimiliano

Carline & Franck

LES VILLAGEOIS OU LES “VIS LA JOIE”

Nous sommes les habitants de la maison Laudato Si.
Nous sommes 12 personnes accueillies. Le rythme de
la journée est ponctué de temps d’activités et de
temps de prières. Nous venons de notre plein gré
nous re-construire. Nous ne vivons que de votre
générosité. Notre maison existe depuis 5 ans en
Charente. La première maison a 25 ans et il en existe
une dizaine en France.



Libre à chacun de donner la somme en fonction de ses moyens. Le prix ne doit pas être un obstacle à la
participation de cette recollection. N’hésitez pas à nous en faire part.
Nous invitons ceux qui le peuvent à effectuer un don. Un reçu fiscal vous sera délivré.
Pour préparer votre coeur, nous vous invitons à considérer votre inscription comme un engagement.

Cette recollection en silence s’intègre dans une vie fraternelle vécue au Village Saint Joseph à Genac.
Vous serez hébergé en pension complète du vendredi au dimanche.

J’accepte d’être hébergé en chambre collective :

HORAIRES CONTACT

HÉBERGEMENT

vendredi 15/12
14h : accueil
15h - 18h : enseignement
18h30 : messe
20h30 - 22h : veillée

samedi 16/12 
9h - 11h30 : enseignement
11h45 : messe
15h - 18h : enseignement
20h30 - 22h : veillée

dimanche 17/12

9h - 10h45 : enseignement
11h : messe 
15h - 17h : enseignement

Maison Laudato Si
5, route de Bignac
16 170 GENAC

06 79 36 61 52

vsjgenac@gmail.com

villagesaintjoseph.org

Village Saint Joseph

L’OLIVIER 

10 Fontaine de la Pouarde

16 170 GENAC

INSCRIPTION
Ne tardez pas les places sont limitées !

NOM : PRÉNOM :

ADRESSE : 

TÉLÉPHONE :

CODE POSTAL : MAIL :

Nombre de personnes :

Prix individuel = 200 € Arrhes = 100 € (attention, en cas d’annulation cette somme n’est pas remboursée)

Total des arrhes versés = .............. Reste à payer = ..............

Chèque à l’ordre de : Association Village Saint Joseph Genac

oui non


